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Redémarrage de la Ligne 12 
 

La Direction a annoncé le redémarrage de la Machine 12 mardi 7 avril. Elle a expliqué que : 
- Le matériel de protection (gants, liquide désinfectant…) était acheté 

- Les effectifs le permettaient 

- Il n’y aurait pas de changements pendant 15 jours. 
 

Plusieurs remarques ont été faites : 
- La population ne peut sortir acheter que des produits de 1ère nécessité ! Donc inutile de 

produire des emballages non prioritaires. 

- Le redémarrage d’une ligne augmente les risques de contamination… 

- La direction n’a pas une visibilité précise sur les effectifs des semaines à venir… 

- Une machine bouchée ne nécessite pas de sécurité, si elle est débouchée et arrêtée par 

manque d’effectif, il faut du personnel en sécurité de l’outil de travail… 

- La direction ne peut pas répondre à la question « est-ce que les travaux sur la machine 12 

ont été faits avant le redémarrage ? (fuite d’huile importante – source d’accident du travail) 
 

Après débats, la direction a dit que la priorité était le démarrage des pots à la Ligne 26, et 
que le ligne 12 serait démarrée seulement si les conditions le permettaient… 
 

Pour la CGT, ce redémarrage n’est pas justifié ! Les conditions actuelles faisaient que les 
lignes de production étaient toutes espacées du fait des machines bouchées, le redémarrage de la 
ligne 12  ramène les conditions de production au Four 1 à la situation avant les mesures prises 
suite au COVID 19. 
 

La CGT rappelle aux salariés que la priorité est « votre sécurité » sur tout le reste !  
Donc, ne prenez aucun risque ! 

 

La direction répète sans cesse que personne ne doit prendre de risque pour lui-même, ni 
faire prendre de risques à ses collègues ! 

 

Respect d’1 mètre de distance obligatoire et impératif (sauf sur les changements où les salariés ont 
des masques).  

Si le mètre n’est pas respecté, vous quittez la machine (ou votre lieu de travail) et allez parler là où 
il n’y pas de bruit et où vous pouvez vous entendre à 1 mètre de distance. (Validé par le directeur lui-même, 
qui s’est engagé à ce que ce soit appliqué et respecté par tout le monde !) 
 

Au vu de la situation actuelle, le directeur a rappelé qu’il accepte la marche dégradée ! 
La sécurité et la santé avant tout le reste ! 

 

N’hésitez pas à contacter la CGT – ses militants, ou par le blog… 
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